
 
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR  

DU 17/12/ 2021 
 

Réunion de 18 H à 21 H 30. 
 
PRESENTS : Jean-Marie BERTHIN - Françoise BERNARD - Ted BONNAMY – Jean-Baptiste POMIES - 
Dominique QUILLERE - - Gérard PIVRON 
 
ABSENTS : - EXCUSES - Dominique BERTHIN - Jean-Claude GAGNEUX - Laurent VALGRESY – Alexandre 
PETIT – Éric VINCENT 
 
Approbation du C.R. de la réunion du 17 septembre 2021 transformé en P.V. 
 
A la réception du C.R. émis par le secrétaire chacun fait les remarques qui s’imposent avant de 
l’inclure sur le site. 
 
POINT SUR LES DIFFÉRENTES A.G. : 
 

A.G. de NEVERS : 
Beaucoup moins de monde que d'habitude, les clubs ont voté par internet mais pas encore 
les chiffres de la fédération.  
Sortie de la nouvelle charte cyclable celle-ci est disponible pour les cyclos en allant sur 
l'espace fédéral, informations transmises aux présidents de club et aux délégués sécurité. 
Cette assemblée s’est déroulée en trois ateliers : 

- Comment garder les bénévoles 

- Chartres des Pistes cyclables 

- Sécurité accessible aux licenciés 

 

A.G. de DREUX : 
 
Ne semble pas motiver les clubs sur les 35 Loir-et-Cher 10 étaient présents et 7 représentés, 
l’ambiance a semblé un peu morose. Le lieu en est peut être la cause (distance), bien que 
cela peu pareil avec les autres CoDep. 
 

 

A.G. DU CODEP 41 : 
 
A l'exception de 2 clubs tous les autres ont répondu présent. Cela prouve que le CoDep est 
mieux perçu auprès des clubs que le CoReg et éventuellement la Fédération. Nous allons 
continuer à montrer aux clubs que nous sommes à leur écoute et que nous ferons tout pour 
les valoriser. 
Transmettre le C.R. de l’A.G. du CODEP du vendredi 26 novembre 2021 aux autorités : 
 

- Fédération Française Cyclotourisme 

- COREG (Comité Régional) 

- CDOS (Comité Départemental Olympique Sportif) 

- Conseil Départemental 

- Président des CODEP (Cher – Eure-et-Loir – Indre – Indre-et-Loire – Loiret) 



COMMENTAIRES de Jean-Baptiste POMIES 

Au sujet de l’AG 2021, suite aux ressentis et quelques enseignements clés   nous retenons 
entre autres les axes suivants pour 2022 

- Partage et échanges sur les « rapports annuels AG » de chaque commission :  lecture 
de chacun et proposition d’ajustements et enrichissements AVANT envoi de la 
convocation CODEP 

- Préparation en réunion avant AG du FIL de la réunion AG :  déroulé agenda, 
enchainements des DIAS  et participants ,    seulement 1 ou 2 supports   .pptx  ou 
.PDF. pour limiter les arrêts 

- Sur la forme : rester sur fin de réunion vers 21H00, interactivité entre CODEP et 
public ;    félicitations nominatives et valoriser les initiatives CLUBS    

- Sur la forme : dans le respect des « règles » associatives (protocole rapports et 
élections) donner du fun, et créer des surprises pour étonner et motiver  

- Sur remises de diplômes et/ou médailles   représenter la personne et donner 
brièvement le ou les motifs de récompense   

- Le CODEP : fédérateur des clubs   et    inciter ceux-ci à échanger dès la fin de réunion 
sur leurs initiatives et best practices à l’apéritif   OPTION tables hautes bistro par 
exemple)   

Effectifs : 
 
Fin 2019 : 1450 licenciés 
Fin 2020 : 1361 licenciés 
Fin 2021 : 1265 licenciés 
 
Nous perdons environ 100 licenciés par an, néanmoins les clubs recrutent chaque année de 
nouveaux licenciés (50 à 70) cela ne comble pas les départs. 

 

Au-dessus l’évolution en 10 ans des tranches d’âges. 
 
 
 



Assurances : 
 
Suite à la dernière réunion à la maison du sport, nous avons recherché et nous nous sommes 
aperçus que nous devions réactualiser les assurances pour les locaux à la maison des sports. 
Il faut compter 95€ pour l'assurance pour l'année. 
 
Subventions ANS : 
 
Cette année nous avons été éligible pour les subventions A.N.S.  (Agence Nationale du 
Sport). Nous allons répartir les sommes comme la demande a été faite. Les critères 
d’attributions sont précis. Un compte rendu de l’affectation des sommes doit être fourmi à 
l’ANS et à la Fédération.  
 
 4575 € euros ainsi répartis : 

- 1500 euros : pratique formation  

- 500    euros : développer éthique et citoyenneté 

- 1075 euros : Plan de relance suite à la crise 

- 1500 euros : Féminines 

 
-  

CDOS et Classes olympiques : 
 
Les dates pour les prochaines réunions et formations sont en attentes des formalités 
permises par les conditions sanitaires et des obligations gouvernementales. 
Explications du procédé d'après fiches du CDOS, Le comité départemental sera partenaire de 
cette opération qui sera au niveau national. 
 
Le 23 juin regroupement de toutes les classes à Mer. 
 
Info COREG :  
 
Le samedi 15 janvier séminaire à Olivet si les conditions sanitaires le permettent. 
Le samedi 19 février séminaire national avec Denis et le responsable des assurances à la 
fédération. Doivent être invités tous les délégués sécurité des clubs ainsi que les présidents 
de clubs pour l'instant je n'en sais pas plus.  
 
A.G. du COREG – Dimanche 20 NOVEMBRE 2022. 
 
Une demande de subvention ANS a été faite au niveau régional pour la commission sécurité, 
nous avons fait parvenir des devis à ce jour, aucun retour d’information sur cette opération.  
 
Info fédération : 
 
Il est demandé que chaque CoDep organise une formation « dirigeants ». Cette formation 
dure une journée elle est réservée aux présidents de clubs ou aux membres du bureau et 
éventuellement aux licenciés qui veulent s'investir dans un bureau.  
 
Date à définir pour nous, en début d'année.  



 
 

Chaque commission doit transmettre à tous les membres du CODIR ses informations afin 
d’uniformiser la connaissance du rôle de chacun. Ceci dans le dessein d’apporter 
d’éventuelles observations ou modifications. 
 
Pour l’avenir prévoir l’A.G. le matin et repas le midi OU A.G. l’après-midi et repas à 19 
heures. 
Le samedi pourrait être retenu. 
 

Les discussions entre participants dans la salle sont très désagréables pour les orateurs. Ceci 
est une question de respect et savoir être. 
 
Lors de la remise de récompenses un bref libellé sur l’action de l’impétrant serait judicieux 
pour informer l’assistance. 
 
Demander aux clubs du CODEP la date de leur A.G. afin de représenter éventuellement le 
CODIR. 
 
 

Nouveau site Internet CODEP :  
 

loiretcher.ffvelo.fr 
 
Centrevaldeloire.ffvelo.fr pour le COREG 
 
 

 
DATES DES REUNIONS CODIR : - 18 HEURES 
 

Vendredi 21 janvier 2022 – 
Vendredi 11 mars 2022 – 
Vendredi 29 avril 2022 –  
Vendredi 24 juin 2022 –  
Vendredi 23 septembre 2022  
Vendredi 14 octobre 2022 (Préparation A.G.) 
Mardi 08 novembre 2022 (Finaliser préparation AG.) – 
 Samedi 26 NOVEMBRE 2022 A.G. du CODEP41 . 
 
POINT SUR LES COMMISSIONS : 
 

VTT : 
 
Préparation inauguration de la Base DE COUËTRON AU PERCHE qui aura lieu le même jour 
que le critérium régional des jeunes. Une rencontre sur place doit avoir lieu avec les 
différents intervenants (commission jeunes du Coreg, du Codep, de la commission VTT et des 
pouvoirs publics). 

 

 
 



 
CALENDRIER : 
 
Comme l’année dernière la réunion se fera par mail pour l’attribution des dates des 
randonnées club 
Mars Bleu aura lieu le dimanche 26 mars 2022 et Octobre Rose le samedi 1er octobre 2022 
Concours photos : le thème vous sera donné fin janvier. 
 
SECURITE : 
Jean Baptiste et les membres de sa commission préparent la réunion pour les responsables 
(date à voir fonction des directives sanitaires)  
 
COMMISSION FINANCES :  
 

 Solde du DAV : 998.61 € 

 Solde livret : 17 120.89  

Versement des subventions : 

 Conseil départemental 905.00 € 

 ANS (Agence nationale pour le sport) 4 575.00 € 

VI TOULOUSE 
Le Coreg avait indiqué dans son dernier compte-rendu le versement d’une participation de 
35.00 €/ personne, celui-ci est revenu sur sa décision et n’a versé que 10.00 €/ personne soit 
un différentiel de 650.00 €. 
Le solde du voyage ayant été réglé avec la subvention initialement prévu, le CODEP décide de 
prendre en charge les 650.00 €. 
 

COMMISSION COMMUNICATION : 
 
En l’absence d’Alexandre et Françoise, Ted présentent le nouveau site internet qui est en 
cours d’élaboration mais déjà consultable sous l’appellation  
https://loiretcher.ffvelo.fr/ 
De ce fait, le site actuel https://www.codep41-ffct.org/  ne sera plus mis à jour. 
Chaque membre du CODEP voudra bien donner par mail au président son accord pour faire 
figurer ses coordonnées (adresse courriel et N° de téléphone) sur la page Comité Directeur. 
Les clubs pourront envoyer leurs affiches de randonnées à l’adresse :  
mailto:departement41-tresorerie@ffvelo.fr  
Afin que le CODEP en fasse la promotion, à charge pour chaque club de faire un mini 
compte-rendu qui sera également diffusé sur le site. 
 
COMMISSION FEMININES : 
 

Dans le cadre du challenge proposé par Ted, « les communes du Loir et Cher », il est proposé 
aux féminines du CODEP 41 de partir 2 jours à la découverte du nord du département. 
Dates : Du 22 au 24 juin (pas de disponibilité d’hébergement le week-end). 
Hébergement : Commanderie d’Arville 
Coût : environ 90.00 € (1/2 pension + pique-nique du midi) 
Circuits :  De 87 à 130 kms selon les participantes  
Une option est prise pour 35 personnes, le bulletin d’inscription sera adressé courant janvier, 

https://loiretcher.ffvelo.fr/
mailto:departement41-tresorerie@ffvelo.fr


avec toutes les infos pratiques. 
 
COMMISSION FORMATION :  
 
Nous allons réaliser cette année :  
La réunion des Présidents,  
La réunion des dirigeants, 
La formation d'animateur club,  
L'information sécurité voir Jean-Baptiste, 
Formation GPS niveau 1 et niveau 2, 
Maniabilité VTT niveau 1 et niveau 2, 
Mécanique niveau 1 et niveau 2, 
Nous aurions aimé faire une formation spécifique VAE mais !!! 
Avec le CoDep 37, nous allons faire une formation « initiateur », nous avons déjà quelques 
demandes pour faire cette formation. 
 
Les dates restent à définir en fonction des conditions sanitaires nous ne pouvons pas nous 
engager sur le long terme. Pour certaines formations (maniabilité VTT) j’ai l’accord du club 
pour l’organisation de cette formation mais je suis en attente de la disponibilité de 
l’animateur. Je rappelle que nous pouvons faire les formations en délocalisé s'il y a 
suffisamment de participants. 
Vous pouvez avoir accès aux formations proposées en allant sur votre espace licencié et 
valider votre inscription à toutes les formations que vous souhaitez. Si vous désirez des 
formations spécifiques merci de contacter la commission avec vos souhaits par mail à : 
« departement41-formation@ffévelo.fr »  

 

GRANDES RANDONNEES :  
  

BRM 2022 

Les 4 BRM sont presque ficelés et seront envoyés à l’ACP Audax Club Parisien avant le 31/12  

 

 

Trilogie du Loir-et-Cher 

Demande d’acceptabilité de dossier RP randonnée permanente FFCT pour tour Gravel, 
rayons et communautés de communes transmise à notre fédération. Attente retour. Jean-
Marie a poussé le dossier à l’AG FFCT de Nevers. 

 Attente retour des clubs pour « critique » de la trace Gravel 

 Proposition de 3 autres déclinaisons du TCLC (tableau ci-après) 

Choisir un week-end libre et 2+2 rayons pour une organisation CODEP-41-FFCT à venir 

Documentation touristique à faire (par bloc). Besoin d’un support pour la documentation 



Besoin d’un support pour paramétrer HelloAsso 

 

 

Projets 2022  

 OSLO : liste des campings établie. Courriel de contact à venir 

 Week-end tourisme cyclo Région Parisienne avec visite de Paris à lancer 
prochainement  

Compte Open Runner  CODEP-41-FFCT 

 Les traces CODEP-41-FFCT sont établies sur des comptes externes. Ne serait-il pas 
judicieux de se payer un abonnement open Runner. Décision d’abonnement à un compte 
club / organisateur à 79€/an 

La séance est levée à 21 heures 30 
 
Le Président,                                Le Secrétaire,                 
Jean-Marie BERTHIN                  Gérard PIVRON              
 

                                                   


